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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 4 avril 2008
Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)

La Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux
à

Madame la Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la vie Associative
Direction Générale de la Santé

Sous-directrice de la Politique des pratiques et produits de santé – SD/PP
14, Avenue Duquesne

75350 – Paris 07 SP
A l’attention de Madame Catherine LEFRANC
Objet : 
Rapport d’activité 2007 des Comités de Protection des Personnes et analyse des documents comptables par les Pharmaciens inspecteurs de santé publique
Dans de nombreuses Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales, les Inspections Régionales de la Pharmacie se sont vues confier la gestion administrative des Comités de Protection des Personnes (CPP) sans aucun renfort en personnel. Depuis la mise en place de la réforme des CPP (2006), ces tâches se sont considérablement alourdies et formalisées. Par ailleurs, vos services sollicitent désormais régulièrement les inspections régionales de la pharmacie directement ou via les directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales pour leur demander des éléments de comptabilité des CPP. Récemment, il a été demandé une note d’accompagnement concernant l’analyse des documents budgétaires et comptables des CPP.
Comme cela a été rappelé à plusieurs reprises par nos représentants, outre que ces éléments n’entrent pas dans le champ des missions de sécurité sanitaire dévolues par l’article L 1421-1 du code de la santé publique, les pharmaciens inspecteurs de santé publique n’ont pas de compétence en matière d’analyse financière et comptable. Aussi, ils ne sauraient engager leur responsabilité sur un domaine qui leur échappe à la fois légalement et techniquement.
…/

Si cette tâche leur est néanmoins confiée par leurs directeurs, j’appelle donc votre attention sur la nécessaire mise à disposition à l’IRP d’une part d’agents disposant de la qualification requise, d’autre part de réels moyens pour agir sur ces dossiers en fonction des besoins de financement qui leur seraient remontés.
En effet, les DRASS ne possèdent pas de réelle maîtrise sur les CPP pour l’attribution de ces budgets dont la répartition finale est faite par la DGS. Je vous rappelle de plus que ces structures, sans statut juridique à ce jour, sont, par définition, indépendantes et composées de bénévoles. Ils revendiquent d’ailleurs leur garantie d’indépendance, conformément aux articles L 1123-1 et L 1123-2.

La Présidente de la Conférence,
Hélène DUPONT.
- copie Mr Michel PELTIER, Président de la Conférence des DRASS
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